
COMMUNE DE DYO 

Présents : Jérôme DEBARREIX, Michel TREMEAUD, Bernard PLASSON, Marie-Hélène COLIN, Thierry 
CORNELOUP, Anthony LABROSSE, Claire LAURAS, Christian PACAUD, Mathilde SAVIGNAT, Ophélie  
NAUDIN (secrétaire de séance) 

Excusés : Joëlle JOCAILLE (pouvoir à Bernard PLASSON), 

ORDRE DU JOUR 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16/01/2025 

Avant de débuter la séance, Monsieur le Maire passe la parole à Céline et Sylvain PERRIN qui ont accepter 
l’invitation de la municipalité afin d’évoquer leur projet « La Maisonnée Perrin » (association créée en 
juin 2024). Il s’agit de l’ancienne maison des parents de Sylvain, en transformation pour devenir en 2026 
un habitat inclusif pour personnes âgées et/ou handicapées à Saint Symphorien des Bois.  
Ce serait une collocation pour 9 personnes assortie d’un projet de vie sociale et partagée. Ce projet pré-
sente de nombreux avantages pour le territoire : rompre l’isolement des personnes âgées, favoriser le 
vivre ensemble, mutualiser les aides, compléter et diversifier l’offre actuelle (EHPAD)… 

Christian PACAUD interroge Céline et Sylvain sur le montant du loyer mensuel par collocataire ; Céline et 
Sylvain évoquent 400€ de loyer + charges/frais + environ 250€ au réel de nourriture (tarifs non fixés pour 
le moment, il s’agit d’une estimation). 

Monsieur le Maire remercie Céline et Sylvain PERRIN pour cette présentation. Ces derniers quittent la 
salle. 

 

1 - Approbation du Procès-Verbal du 12/12/2024 

Validé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

2- Achat de matériel 

La Commune présente en 2024 un excédent d’investissement de 26 480,70 € et un excédent de          
fonctionnement de 25 128,30 €. Soit en janvier 2025 83 866,91€ de réserve de fonctionnement et 
53 698,51€ de réserve d’investissement. 

Dans ce contexte, Monsieur le Maire réfléchit à l’achat d’un tracteur avec pour objectifs d’être autonome 
sur les accotements, les tontes et faciliter le travail du cantonnier.  

Deux devis sont présentés au Conseil (tracteur John Deer chez Vernay et tracteur Kubota chez JER). 
D’autres devis vont être étudiés prochainement, pour des tracteurs neufs ou d’occasion. 

 

 

 



Les critères de recherche définis sont : 

Un tracteur de 36 chevaux minimum 
Un chargeur avec godet 
Une benne 3 points 
Un broyeur d’accotement avec déport 
Une tondeuse 

 

3- Saison Culturelle 

Monsieur le Maire souhaite profiter de la disponibilité des salles de la commune pour organiser entre 
autres des conférences. Il s’est rapproché de Dolorès Soleymieux et son réseau de réalisateurs. Ils vien-
draient gratuitement, avec un paiement au chapeau à la sortie.  

Trois conférences sont en cours de planification :  

jeudi 27 février : films conférences (au choix) de Bruno VIENNE «Paul Watson l’œil du cachalot » ou 
« L’enfance d’un maitre » 

jeudi 27 mars : présentation de l’activité de Dolorès Soleymieux 
avril : film conférence de Hubert LAGENTE « L’ile d’Elle en Antarctique, sur les traces de Jean Baptiste 

Charcot » 
mai : spectacle de Saperlipoêtes à la chapelle de Mans ou la salle des fêtes s’il pleut (financée par la 

Communauté de Communes) 
Dimanche 8 juin : concert en plein air de Live Fever (organisé par le Comité des Fêtes) 
Vendredi 13 juin à 19H : répétition de la Fanfare à St Prix 

 

4 - Ouverture de crédits d’investissement 2025 

Madame la secrétaire précise que pour payer les factures des travaux de la cure qui arriveront avant le 
vote du budget, il est nécessaire de réaliser une ouverture de crédit à hauteur de 25% ¼ du crédit ouvert 
en 2024 ce qui amène à 122 497,75€  

Le Conseil accepte à l’unanimité d’ouvrir ce crédit. 

 

5 - Convention Territoriale Globale 

Brionnais Sud Bourgogne n’ayant toujours pas envoyé les documents, ce point est de nouveau ajourné. 

 

6 - Travaux de l’ancien presbytère 

Une délibération est prise pour fixer les loyers des nouveaux logements de la cure : 600€ et 300€ (hors 
eau, électricité). 

Les demandes de location seront étudiées par la commission logement avant décision finale. 

 

 

 

 

 

 

 



Mairie 

21 rue de l’église                             

71800 Dyo 

Tel : 03.85.70.60.29 

Mail : mairiededyo@orange.fr         

www.communededyo.fr 

7 - Questions diverses 

Monsieur le Maire souhaite profiter de la possibilité ouverte par Brionnais Sud Bourgogne pour             
prolonger le parcours des balades vertes de Dyo. 

La commune est à la recherche d’un nouveau saloir, l’ancien ayant été endommagé dernièrement. 

Claire LAURAS ajoute qu’une pierre qui soutient le calvaire à la Croix de Perche est bancale. 

Anthony LABROSSE précise qu’un poste d’aide cantine et ménage (20H) au SIVOM se libère. 

 

Fin de séance : 21H50 


